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Pente douce Herbage Grandes cultumesissures)

PAYSAGES DU
VEXIN-THELLE

En pente douce du Sud vers le Nord, la
boutonnisre est marquZe par de grandes
cultures puis des herbages "~ proximitZ
des villages. Un coteau boisZ forme une
limite avec le plateau du Thelle.

Plateau du Thelle etVallZe de laTro‘sne

Ce grand plateau est en pente douce

depuis les pieds des coteaux du Vexin au
sud vers le sommet des coteaux du Pays
de Bray au nord. Son paysage est marquZ
par les grandes cultures, le bocage, la
polyculture de vallZes humides et de
vallZes industrialisZes.

Plateau du Vexin

Ce vaste plateau calcaire laisse appara’tre

des vallons humides, des ambiances
boisZes, qui rencontrent les champs .=
ouverts de grandes cultures avec des

espaces de transition tels que des p%otures. 5
Le plateau se termine au nord par les o
coteaux de laTro'sne. =

Plateau vallonnZ Boisements Champs ouyefiteeux)  Grandes cultures Relief ondulZ et buttes boiszeseville)



Surface de plancher Emprise au sol

Pour les constructions neuves

La surface de planchest la somme des surfaces de plancher

Permis de construire nZcessaire pour : des diffZrents niveaux couverts et fermZs, calculZe " partir
Les constructions nouvelles crZant plus de2@surfacede HY RY MRXqVMIYV HIW JEpEHIW ETVr
plancher ou dOemprise au sol. des murs entourant les embrasures, des vides et des trZmies
affZrentes aux escaliers et ascenseurs et des surfaces de
DZclaration prZalable nZcessaire pour : plancher dOune hauteur sous plafond infZrieure ou Zg

Les constructions nouvelles crZant une surfadamtghpr ou 1,80 mstre.

une emprise au sol supZrieure ~ 2aninfZrieure ou Zgale "Cette surface correspond " la surface taxable.

20 n? et une hauteur infZrieure ~ 12 m.

Les habitations 1Zgeres de loisirs de plus de?35 m LOemprise au sedt la projection verticale du volume de la
OIW TMWGMRIW HgGSYZIVXIWSW RBRAMCTION, 113 MAbAIR &t vt MoinYbe Inclus.

" 100 n.

Les murs dont la hauteur au-dessus du sol estiesugZou LEXIQUE

Zgale"2m ...

3

POS (Plan dC)Ogcupation des Sols)v : document dOurbanisme
Pour les constructions existantes communal insNtaurZ en 1967, remplvacZ en 2000 pRkUeLes
communes nOayant pas renouvelZ leur document continuent ~

Permis de construire pour : se rZfZrer ~ un POS jusqu®" IQobligation par la loi dOadoption dOu
! changement en Janvier 2015.

Lgs travgux crzant plus 46 n¥ de ;urface ‘?'e plancher Oy (Plan Local dOUrbanisme) : document dOurbanisme communal
dOemprise au sol lorsque le terrain est SitUAIORIEONE ingtaur7 en 2000 pour remplacer progressivement les POS, centrZ
urbaine dOun PLU ou dOun document assimilZ o2plug deautour de la notion de projet.

en dehors de ces zones. SCoT (SchZma de CohZrenceTerritorial) : document dOorientations
0IW XVEZEY\ QSHM¥»“ERX Pl ZSPYY |OZdhglleFeXpMs@UrR 0ommun&splRims Ye cas du Vexin-Thelle le
agrandissant une ouverture sur un mur extZrieur. territoire du SCoT est celui de la CommunautZ de Communes, soit

OIW XVEZEY\ QSHM%“ERX PIWJWPXEH@@WVW’STSVXIYWIW SY PE

b%timent, lorsque ceux-ci sOaccompagnent d@orechaeg Le prospect: ensemble des r-giles concernant la volumZtrie et
destination les Zloignements des constructions, entre elles et par rapport au

domaine public.

. . -« Surface dZperditive surface de |Qenveloppe de la construction
DZclaration prZalable pour : . (murs, toitures, reprZsentant la limite de la construction) qui est
Les travaux ayant pour effet de crzZer une surfapdadcher sysceptible de perdre de la chaleur par son contact avec I0air
ou dOemprise au sol supZrieure 2 Bifdrieure ou Zgale ™ 20extZrieur.
ou 40 n% dans les zones urbaines.

Les travaux de ravalement. LZgislation : o
- Code civil art. 672 : distances entre les limites de propriZtZ et les

Le recours ~ un architecte est obligatoire lors de la chatidﬂa(H@Ej%?- _ _ . ,
surface de plancher ayant pour effet de porter la surfaic,aét 4 : distances requises pour Zrlger une construction.

plancher ou d®emprise de 1&ensemble de la constructi'o?{t'gtﬁs 680 : rZglementant les vues sur e voisinage.
de 170 -art. - rZglementant la collecte des eaux pluviales.



COULEURS
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Ce nuancier est indicatif et doit stre adaptZ ~ chaque architecture, en accord avec IOArchitecte des B%timents de France. COest un:
teintes douces. Il est possible de choisir des couleurs rehaussZes en prenant garde " I0Oimpact visuel sur la rue. RZaliser un Zchantillc
surfacensitu EZERX H'ETTPMUYIV PE XIMRXI|I Hg2RMXMZI (IW gGLERXMPPSRW TIYZIR’

Les rZfZrences de coloris sont celles des peintures ASTRAL, toutefois dOautres fabricants distribuent les memes teintes.



Plateau du Thelle etVallZe et de laTro‘'sne Plateau du Vexin

O0IW QEXgqVMEY\ HI GSRWXVYGXM 9Bs péBaR Xaldaikeg $&/ phZberient\sous Yarin® dé maahdrs,

de bois, torchis, brique rouge, pierre calcaire sous formdal@ierres de taille ou de pierres plates. Les murs sont

moellons. Des murs de briques riches en modZnaturekpetdZs en terre argileuse ou au mortier de chaux grasse et

HIW JEpPEHIW EY\ QEXqVMEY\ GS Q3JaBl&ydd Xe YI%.teSIR XoPIIEn &< dhduill Gt PiatY dbent

du territoire. rester minces et de meme teinte que la pierre, le mortier
pour jointoyer doit stre arasZ au nu du moellon.

¥

Moellons calcaires et silex enduits avec encadrement en briques (TroussureMur de pierres de taille et moellons gres, calcaires rejointoyZs  (Fay-les-Etangs)




CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION

DES

Traditionnellement, IQarchitecture sOest adap-
tZe au terrain et " ses contraintes naturelles ;
ce qui donne son aspect unique " chaque village
avec des constructions davantage orientZes
vers I0ensoleillement et protZgZes des vents.
Pour les projets de constructions, dZterminer
|Oimplantation est une phase essentielle sou-
mise aux contraintes topographiques et rZgle-

mentaires.

Limiter le recul
par rapport ~ la
voirie

Pour des Zconomies
dOZnergie il est intZ-
ressant dOaccoler les
constructions

PrZvoir une extension
possible

*EpPEHI
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ARVAL Architecture

mur de cl™ture (Loconville)



E fVITER T PRFFFRER —~_

Un remblai crZe une fermeture sur le paysage .. .. alors que 10intZgration de la pente rend la constructlon discrete
Avant dOenvisager Iéaspect de la construction ApprZhender le site

Prendre contact avec la Mairie pour conna’tre les dispBrZfZrer une implantation en limite de IQespace pGidiest
sitions rZglementaires concernant |Oimplantation de G XX1 HMWTSWMXMSR UYM TIVQIXXVE
construction envisagZe. terrain et qui favorisera IQintimitZ de la partie non b%otie.
Observer les caractZristiques du terrason exposition aux PrZfZrer une implantation qui ouvrira la construction ver
ZIZments naturels : vent, ensoleillement, relief, vZgZtatiorlensaid avec une orientation des pisces ~ vivre dans cet
aussi aux vis-"-vis, pour dZtourner les contraintes en avame direction et les espaces tampons vers le nord.
tages.

Favoriser les constructions mitoyennegii permettront
d®Zconomiser de IOZnergie en diminuant la surface en
avec |OextZrieur et laisseront plus dOespace extZrieur dispo-
nible, pour le jardin ou pour une Zventuelle extension.

iy Inscrire la construction dans le relief plut™t que dOadapter

f ce dernier ~ un modsle de construction qui nZgligerait le
paysage.

ApprZcier IOimpact visuel de la constructotrouver des
solutions pour rZduire ce dernier (crZer les haies et cl™tures
en harmonie avec IOhabitation, rechercher certains aligne-
ments avec les constructions voisines).

Orienter les pieces “vivie TSYV TVS¥%LXIV EY QE\
IGensoleillement en privilZgiant une ouverture vers le sud
pour le salon par exemple et au nord pour les pisces de
services (entrZe, atelier etc.)

Conserver des possibilitZs dOextensionr permettre de
Architecte dOintZrieur : Jean-Pierre Audebﬁﬁlre Zvoluer la construction selon les besoins.

ConsidZrer la croissance des ngthmmpact quO|Is auront

sur les vues, |OarrivZe de lumisre et IOentretien quO|Is demander
Apporter un soin particulier ~ la gestion ~ la parcelle des

eaux de ruissellementgr%oce aux vZgZtaux mais aussi avec
|Oexistence de noues.

CoBe Architecture & Mutabilis

Disposition prZservant IOintimitZ et le jardin pgakel)

Le CAUE peut vous accompagnalans cette Ztape
essentielle de votre projet en vous permettant de rencontrer
gratuitement un architecte.

'('Bea;;/;;)? www.caue-sarthe.com/IMG/pdf/bienimplanter.pdf

IntZgration discrete dans la pente



LE BaTI
AGRICOLE

Des extensions sucessives en continuitZ avec le volume initiabilietertre)

Le b%oti agricole est une composante essentielle
du paysage et de la vie du Vexin-Thelle. LOintZ-
gration de ce b%oti doit etre particulisrement
soignZe, que ces b%otiments gardent leur usage
initial ou quOils connaissent une seconde vie.

Mur et couverture brun-rouge

Terre cuite

Toile et t™le ondulZe

Un agrandissement

. L= 2

en continuitZ du volume existantly)
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Les agrandissements pourront se faire en continuitZ de IQexistant selon la disposition la moins impactante pour le paysage.

Pour le b%oti ~ usage agricole Utiliser la vZgZtatiopour offrir une intZgration au b%.ti dans
le paysage. fviter cependant [Oaspect OOmur vZgZtalO0.
Prendre contact avec la Mairie pour conna’tre les dispoBrZfZrer un b%timent en prolongement de 10exishatrit't
tions rZglementaires concernant la constructibilitZ dansga®ZloignZ du reste des constructions.

commune et sur le terrain envisagZ. Veiller = ordonnancer les ouvertures sur les toitgii sont
PrZserver les perspectives en entrZe de village ou de Bauvent tres visibles dans le b%ti agricole.

meauxen Zvitant une implantation qui ferait Zcran entrdrgZgrer le b%oti ~ la pente le cas ZchZant, Zviter de Iui dopne
silhouette de la commune et le paysage. un aspect de surplomb.

9RM¥%IV PE WMPLSYIXXI| Hpbr Ge&sYigvdi
paysagers tels des alignements dOarbres ou des haies li
PrivilZgier des couleurs chaudes, couleur testedes gris
GSPSVQW TSYV PIW JEpEHIW

PrZfZrer un revetement bois et des couleurs soutenues mates.

La rZhabilitation vers une autre fonction

'qgVM¥%IV P qXEX KqBogpWhE Poud folReEZKaV E R K
bilitation, IOZtat des murs, de la charpente, des fondations etc.
Observer les ouvertures existante9.PPIW V]XLQIRX P/
et leurs emplacements pourront stre conservZs.

Rendre ~ la construction son aspect origireal conservant
les ZIZments patrimoniaux caractZristiques : pignons, ferron-
Habitation contemporaine reprenant la forme dOune grarid@ri€s, matZriaux. . L .

(Jeantes) Traiter chaque matZriau sZparZment selon sa natadZ-
Architecte : Henk & Jean-Bernard HUNINK o ca e |Oenduit, rejointoiement des briques ou des silex,
rZparation des pierres, etc.

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-
chitectepour IOZvolution de votre b%oti agricole.
www.caue60.com
http://patrimoine-environnement.fr/un-nouveau-guide-pour-
lamelioration-des-paysages-agricoles/

. s
Portes coulissantes pour un usage pratiq(éancourt-St-Pierre)



LA
RfHABILITATION
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Grange convertie en locaux de sZminaire (Boissy-le-Bois) Architecte : Laurent BRELIERE

La rZnovation du b%oti existant participe " la
sauvegarde du territoire en limitant |Oappa-
rition de constructions en 10Ztat de ruine. La
rZhabilitation doit prendre en compte certains
critres et peut etre IQoccasion de donner un
aspect plus contemporain = un b%.timent tout
en lui apportant de meilleures performances
ZnergZtiques.

Architecte : Claude BARR

,EFMXEX XVEHMXMSRRIP EY)\ (SrkspeEIBEgWIoh

Reconversion dOun Zquipement public (Chaumont-en-Vexin)




Avant de lancer des travaux de rZhabilitation La rZhabilitation thermique

Prendre contact avec la Mairi@E QSHM»“2GEXMSR VIRW BEWKRIXWYV PIW qZI|RntdhmP P | W
dOune construction nZcessite une dZclaration prZalab@ IRX PIW EGXMSRW WTqGM%UYIW IX P
travaux, |Oaugmentation de la surface habitable peut fign)selon les travaux envisagZs.

ment nZcessiter un permis de construire et |OinterveRrivilZgier les matZriaux traditionne®ur leurs qualitZs
dOun architecte. Les changements intZrieurs ne nZceth@mmiques assurant une harmonie avec IOenvironnement.
pas de dZclaration tant quOils nOont pas dOimpact extZEnvisager les travaux dOisolation avant ceux associZs ~ un
de changement dOaffectation. changement du systeme de chauffdge systeme de chauf-

Faire Ztablir, par un expert, un diagnostic b%.ti, notam-fage devra sOadapter au b%timent isolZ pour atteindre son
ment pour IOZtanchZitZ de la toiture, la stabilitZ des meilkur rendement.

IX HI PE GLEVTIRXI P gXEX H”qZl|RoleY &R priofitZ des\zonas\gLinperdehiNe pIRSHE ehxigvir
des menuiseries, ainsi que |OZtat gZnZral de 10intZrie(sodedat les toitures, fenetres et plancher des sous-sols).
construction.

Coordonner la rZhabilitation de IOexistant avec IQajout dBmsisager le recours ~ un architeat@li donnera acces ~ un
tensionspour obtenir un projet cohZrent. savoir-faire et ~ une garantie de responsabilitZ dZcennale
Analyser les caractZristiques faisant IQidentitZ dypddéti Faire appel “uningZnieutR GEW HI QSHM¥%GE
conserver les ZIZments clZs et sOen inspirer dans le projgedie la construction. 11
rZhabilitation.

Extension reprenant les matZriaux locaux (Belgique) Pigeonnier dont les pierres calcaires ont ZtZ rejointeyi— -Etahgs)

Architecte : Etienne PONCELET

Architete : Rolinet & associZs

Mise en valeur dOune construction traditionnelle (Beauvais)

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un architect
pour vous accompagner dans la transformation de votre patrimi
www.urbinfos.com/renovation-energetique/credit-impc

. MOELPIITS - developpement-durable-cidd-aide-renovation-energetique-2.htr
BVEMXIQIRX HI JEp G S R XMRnfaBME M Ryl Aiftst BV d



EXTENSIONS
&
ANNEXES

Une extension contemporaine et discrete adossZe au mur de cl™ture (vaudancourt)

Les extensions, annexes et vZrandas sont des
solutions permettant dQOobtenir une surface

plus importante sans dZmZnager. Cependant

ces O0ajoutsOO peuvent avoir un impact non nZ-
gligeable sur le paysage ou sur IQaspect de la
construction. Il est donc nZcessaire de ne pas
nZgliger la qualitZ de ces constructions et de
Vg¥%qgGLMV k PIYV MRWIVXMSR XSY
r-gles qui y sont associZes.

CrZation dOune baie lumineuse sur une ancienne aga@Xecourt)

Architecte : Roger BERTRAND

Une extension en prolongeme-n du volume ou appuyZe sur la cl™iJre couleur sobre pour I0intZgratiorFresnes-OEguiion)
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EFVITER A\ Nl . PRIFFRER\\ A ol .
Le garage ne peut stre pensZ comme un volume ~ part... ... mais peut «tre un simple abri ouvert, sans mur

Avant dOenvisager Iéaspect de la construction PrZvoir dans le budget de IOopZration une isolation de 10en-
veloppede |Oensemble de IOhabitation pour ne pas crZer un

Se renseigner en Mairie sur les surfaces dOextensiordZsZquilibre entre une extension tres bien isolZe et une par-

dOannexe possibles sur la parcelle et sur les regles dOintiggprincipale de IOhabitat dZperditive.

tation.

Veiller ~ respecter les contraintes rZglementailé&es aux Envisager une Zcriture architecturale plus contemporai

extensions et annexes telles que les regles de recul, la rigle-les extensions et les annexes (matZriaux et forme

mentation thermique selon la surface, les procZdures teliepossible dOutiliser des matZriaux locaux tout en ayan

que les permis de construire ou les dZclarations prZalabéegension plus contemporaine.

Pour les extensions

PrZvoir le dZveloppement de IQextension en prolongement
de la constructioravec une volumZtrie sQinscrivant en conti-
nuitZ de IGexistant.

Envisager la possibilitZ dOune terrassdessus de |Oexten-
sion ou dOune toiture vZgZtalisZe pour un plus grand confort
de IOhabitéte renseigner en Mairie)

Apporter un soin particulier ~ la jonctiomntre IOhabitation

et son extension.

Pour les annexes

Habitation contemporaine accompagnZe dOun abri ma'rﬁj . o .
CoBe Architecture & Mutabilis  IntZgrer |Oannexe ~ un des murs de cl™tnsjue cette

derniere nOest pas rattachZe " la construction principale.

Pour les garages

PrZfZrer une structure |Zgetgype abri, qui limitera IQimpact
visuel de cet ZIZment et Zvitera dOen faire une piece supplZ-
mentaire qui obligerait un stationnement sur |Oespace public.

Le CAUE peut vous accompagnalans cette Ztape
dOZvolution de votre habitat en vous permettant de rencontrer
gratuitement un architecte. Il est possible de contacter le
CAUE pour prendre rendez-vous.

(] _—___
9R| I\XIRWMSR WSFVI EPPMgl kchardsyM WYHEMRPALOM | pE JEpEH!



LES
CLITURES

Mur composite (briques et moellons) cl™turant un espace publi¢Fresnes-IOEguillon)

Architecte : Roger BERTRAND

Les cl™tures marquent les limites sZparatives
des habitations. Leur cohZrence donne une
identitZ ~ une commune. La multiplicitZ des
cl™tures qui va de paire avec IQutilisation dOes-
peces vZgZtales banalisZes comme le thuya
crZe des espaces hZtZroclites et souvent sans
charme dans les nouveaux quartiers.

. Ll Ly v e s 1]
9RI GP|XYVI GSQTSWqgl HI QYVW FEL
ferronneries, de piles en briques et dOun portail ajgusaonville)

3 x ) “'I il AFRANE

Palissade de bois accompagnZe dOune haigLioveville) nneries contemporaines formant une cl™turgMignisres)




Avant dOentreprendre la construction dOun mur de cl™tareserver les murs dOenceinte ou de cl™ture des construc-

tions anciennes ainsi que les matZriaux locaux qui sont uti-
gVM%IV EYTVIW HI WE QEMVMI PEsZR q@i WWMXeqdadds und qeBradneHcovitRUItZ tant au
dZclaration prZalable de travauXf SYV qHM¥% 1V YiRdauGIP [pXn¥dur, que des matZriaux et de leur agence-
Cette dZclaration est obligatoire dans la plupart des cas. Virit.
%IV gKEPIQIRX PE LEYXIYV EYXSVGbwerleH&RaWieRd muideEpieXavdevtailles e Bridive,
documents dOurbanisme. Un reglement de cl™ture peuti&gaeellon, de silex a nu sans appliquer un enduit couvrant
lement stre ZlaborZ par la commune. IGensemble de la surface.
Envisager I0absence de cl™ture ou deéieulisrement Entretenir les harpages et les couronnements pour le main-
lorsque IOhabitation reste proche de IOespace public. tien de la structure des murs.

Les cl™tures Les portails
Harmoniser la couleur du portadvec celle des cl™tures et
IntZgrer les accessoirdsls que les bo’tes aux lettres, intesles menuiseries de la construction.
phone et compteurs ~ la cl™ture en veillant ~ une inser@nserver la meme hauteur pour le portadt le reste de
visuelle discrste. la cl™ture.
Envisager |Outilisation de forme drojteur le choix des [£&5)
portails, portillons et grilles.

Lotissement sans cl™ture (Gouvieux)

Architecte : Jean-Pierre CORNET

Chemin sinueux entre murs calcaires protZgZs par des couronnements en
tuiles mZcaniques ou en appareillage de pierres (Vaudancourt)

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de matZriaux,
de hauteur pour vos cl™tures et dOessences pour vos haies

r—— = ——

gL caue28.org/sites/default/files/pages-fichiers/10_affiche_
ny-en-Vexin) cloture.pdf

Cl™ture contporaine de gabio cala'(m



HAIES &
PLANTATIONS

Arbre isolZ participant ~ 10identitZ du territoire  (JamZricourt)

Les haies, les arbres isolZs ou les plantations
en pied de mur sont des composantes du
paysage urbain. lls constituent des ZIZments
HY HSQEMRI TVMZq UYM MR%YIR
|Oespace public et qui permettent dOapporter
une unitZ paysagere au sein meme de la
commune.

2m

50cm

|9

Respecter une distance minimale de
50cm pour les arbustes dmoins de
2m, et une distance d@m pour les
arbres deplus de 2m.

Limite sZparative

Respecter la distance entre le pied de IOarbre ou de IO
et la limite de propriZtZ (Art 672 Code Civil)

Houx Charme



: i A e
Pommier en arbre d®agrZment Vaudancourt) Haie taillZe Haie libre

Avant de choisir une espece vZgZtale Les haies

PrZfZrer des haies libres combinant plusieurs essqruas
Envisager IOabsence de cl™tures ou dephaiiesilierement un aspect plus naturel qui Zvitera IOaspect OOmur vZgZtalO
lorsque IOhabitation reste proche de IQespace public. UYM WIVE TPYW VQWMWXERX UY YRI LI
Se faire accompagner dOun paysamisteli permettra une espece).
meilleure intZgration paysagere et dOadapter |Oentretigivitef-les essences banalisZeles que les haies de thuya
cessaire des vZgZtaux aux besoins du propriZtaire. ou de lauriers et prZfZrer des essences locales : houx, tr
aubZpine, noisetier, charme commun ou Zrable champ
par exemple.
JRZMWEKIV P EWTIGX HIW ZlgBoylklE Y\ E Y
HI PIYVW FSMW PIYVW 3%IYVW PIYVW

En pied de mur
PrZfZrer des arbustes et des vivaegspied de mur pour

P IWXLgXMWQI HIW JEpEHIW

PrivilZgier les paillages naturplat™t que les gZotextiles.
Choisir une couleur dominantgour ces plantations qui peut

stre complZtZe par un camaseu ou une seconde couleur :
achillZe, anZmone, astilbe, campanule, delphinium, euphorbe,
gZranium vivace, graminZe, hZlianthe, hellebore, hosta, lilium,
lichnis, persicaire, phlox, rudbeckia, sedum, etc.

Les arbres isolZs
Conserver les arbres remarquablgsi constituent un ZIZ-
ment identitaire pour le territoire. lls renseignent sur les pra-
tiques agricoles locales et sur la nature des sols.
Effectuer un Zlagage appropriZ pour conserver la silhouette
de ces arbresvec une taille douce sur les branches de petit
; ™ diametre ne rZduisant le volume que dOun tiers.
p— M PrZfZrer des especes adaptZes au territgi#rable, ch%.tai-

- gnier, hetre, noyer, chene, saule, sorbier, tilleul etc.

Le CAUE peut vous conseiller dans les choix de matZriaux,
de hauteur pour vos cl™tures et dOessences pour vos haies

Tilleul Sorbier www.caue60.com



LES
OUVERTURES

RZhabilitation dOun b%otiment en pierre conservant les tableaux des ouvertures dOognas)

Les ouvertures sont un ZIZment essentiel de
|Ohabitation, fournissant lumisre, chaleur, aZra-
tion ainsi quOune vue sur IOextZrieur. Alors que
pour les constructions anciennes, les dimen-
sions des ouvertures restaient contenues, au-
jourdOhui les progres techniques offrent de plus
grandes possibilitZs. Les baies doivent sOintZ-
grer ~ la composition gZnZrale de la facade.

Architecte : OPUS 5 Architecte : Jean-Pierre CORNET

(IW TIVGIQIRXW XVEHMXM S RecuhPeWebns Q

Architecte : Arnaud COUTINE

RZhabilitation dOune baie dOun mur de pRemeeaux bois coulissants 4
(Louviers) (Magny-en-Vexin) De larges ouvertures pour un confort intZri@wmorlaye)







CONSTRUCTIONS
MAISONS NEUVES

Maison contemporaine reprenant le volume et la forme dOune construction traditionneligeury)

La construction dOune maison correspond ~
des besoins personnels qui varient selon les
Zpoques. COest pourquoi les constructions
neuves doivent adopter une architecture dOau-

jourd®hui pour rZpondre aux nouvelles exi-

gences de confort tout en sOadaptant ~ 10envi-
ronnement.

Zinc et terre cuite

Mur verrier

Bois vertical

Moellons et vitrage

Bois peint Blocs pierres calcaires sans mortier

Architecte : Jo'l BONNARD

Usage du bois pour une construction contempor@éncourt)

Architectes : PERCHE & BOUGEAULT

Une forme et des matZriaux traditionnels (Aisne)



Avant dOacheter un terrain et de faire construire Penser ~ [0intZgration du projet

Observer et analyser IOenvironnement bfatamment les
Prendre contact avec la Mairie pour conna’tre les dispobauteurs et le volume des constructions pour sOen inspirer.
tions rZglementaires concernant la constructibilitZ dans GonsidZrer les ZIZments naturels en vis-"gésla future
commune et sur le terrain envisagZ. construction, ils pourront guider les vues " privilZgier.
(g%RMV WIW FIWSMR ¢ ndRbreER pecdsyPrenthe &l dompte la vZgZtation existaptaur rZvZler les
leurs connexions entre elles, leurs ouvertures sur |IOextisieues de |Oarchitecture de la maison.
Plus le programme de la construction sera prZcis, pluPriedZgier IOacces du terra@n se renseignant sur les voi-

choix constructifs seront aisZs. ries existantes et ~ venir, pour favoriser une implantation de
Se renseigner sur les risques naturels et technologiquées proximitZ.
peuvent impacter le terrain. qVM¥%IV PIW GSRHMXM 8UR iffAfenty ZG G S\

Se faire accompagner par des professionnels du cadresdaux : gaz, ZlectricitZ, eau, assainissement (autonome ou col-
vie,architecte, urbaniste et paysagiste pour lever des doleetf) et tZIZphone.
Rechercher une cohZrenamntre les matZriaux utilisZs et |z
forme que prendra la construction. 21

Architecte : Lionel MOODE Des r.gles ~ respecter

Se renseigner aupres de la Maides regles de prospect,
implantation, hauteur et volume notamment les indications
prZsentes dans les documents dOurbanisme ; POS, PLU ou
carte communale.
‘qVM¥%LIV WM Pl XIVVEMR WX WMXYq H
ou " proximitZ de monuments historiques.
Observer et sOinformer sur les diffZrentes contrairmfigis
peuvent exister : servitudes et droits de passage, nuisances
sonores ou olfactives, Zvolutions possibles du paysage envi-
ronnant etc.
Respecter les normes ZnergZtiques (en cours en 2014), la
RT 2012 qui visent ~ des constructions bio-climatiques, cOest-
“-dire qui sont capables dOemmagasiner la chaleur et de la
Architecte : BrunoVIALLE - conserver lors des saisons plus froides, mais Zgalement de
rester fra’ches en pZriode estivale.

Offrir un maximum dOouverture vers le jardieuville-Bosc)

Le CAUE vous permet de rencontrer gratuitement un ar-

chitecte pour vous conseiller dans vos dZmarches et vos

choix architecturaux, urbains et paysagers.

www.caue60.com

http://www.urcaue-paysdelaloire.com/Comment-concevoir-
Une construction qui valorise son environnemedigy-en-Bray)  sa-maison.html
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